
 

 

LES APPORTS ET VALEURS 
DE L’ASSOCIATION BELLE RIVE 

 
 

• L’association œuvre dans un esprit de tolérance, de 
solidarité, de laïcité pour la dignité et la reconnaissance 
de chacun, et le fait savoir. 

• Elle est un foyer d’initiatives d’habitants. Les habitants 
sont acteurs de leur projet.  

• Elle repose sur un fonctionnement démocratique 
considérant qu’une personne en vaut une autre. 

• Les savoir-faire et savoir-être des habitants sont les 
ressources des projets. 

• Elle s’implique dans des réseaux au niveau local, 
départemental et national. 

• Elle œuvre pour la promotion sociale, culturelle et 
économique, individuelle et collective. 

• Elle se dote d’un fonctionnement qui créé du lien entre 
générations et entre groupes de projets. 

• Elle fait appel à des professionnels compétents et 
qualifiés pour accompagner la démarche. 

 
 
 
 
 
 

 
  
 

L’ASSOCIATION BELLE RIVE Centre Social 

En partenariat avec 

LE COLLÈGE AGRIPPA D’AUBIGNÉ 
 
 

Proposent pour l’année scolaire 2021-2022 

un accompagnement à la scolarité - CLAS 

Pour 24 jeunes en 6ème, 5ème et 4ème  
(sauf changement actualité Covid) 

 

 

 

 
 

 

 

Mardi et jeudi : 16h00-18h00 
(créneaux horaires à définir selon l’emploi 

du temps de chaque jeune) 

Obligation de présence d’au moins 2h par semaine 

Association Belle Rive 

3 rue du Cormier - 17100 SAINTES 

05 46 92 93 12 

cs.bellerive@orange.fr 

Imprimé par nos soins. Ne pas jeter sur la voie publique. 



 

 

• Contribuer à l’épanouissement personnel et scolaire du jeune. 

• Favoriser l’apprentissage à la citoyenneté, à la solidarité et à la 
tolérance. 

• Développer les capacités d’expression. 

• Permettre l’acquisition d’une méthode de travail.  

• Faciliter le bon déroulement de la vie scolaire en favorisant les 
liens entre le collège et les familles. 

• Contribuer à un enrichissement éducatif et culturel en s’appuyant 
sur des projets collectifs. 

 
 

 
 

Par des salariés qualifiés de l’association et des bénévoles. 

 
 
 
 

 

Mardi 5 octobre 2021 à 16h00. 

 
 

 

 
 

Des temps d’apports culturels sont proposés à partir des motivations 
et envies des jeunes, et des ressources de l’association. Il est possible 
de découvrir des pratiques sportives, artistiques ou autres… 
Par exemple, en 2021 :  

• Initiation Graff 

• Découverte du rétrogaming 

• Initiation à la cuisine 

• Grands jeux sportifs, ping-pong... 

• Échanges et débats sur l’actualité 

 

OBJECTIFS 

ENCADREMENT 

DEBUT DE L’ACTION  

OUVERTURE CULTURELLE  

CONDITIONS 

Pour plus de renseignements, s’adresser à :  

 

LIEU DE L’ACTION   

Siège Social de l’Association Belle Rive 
3, rue du Cormier à Saintes. 

 

 

 

• Adhérer aux valeurs de l’association (voir au dos). 

• L’accompagnement scolaire nécessite la participation régulière des 
jeunes (2h minimum/semaine). En cas d’absence, le parent doit 
prévenir l’association. 

 

• Un contrat définissant le cadre de l’accompagnement à la scolarité 
sera signé entre les parents, le jeune et l’association à l’inscription. 
Nous rappelons que le CLAS n’est pas une aide aux devoirs mais 
bien un lieu d’accompagnement à la scolarité. 

 

• Chaque famille devra souscrire une adhésion auprès de 
l’Association. 

 Montant : 12 € pour une famille pour l’année. 

 
• Une participation financière de 1 € par séance, règlement qui se fera 

selon la modalité suivante :  
Une carte de 10 séances = 10 € 

 
  

 

 

 

ASSOCIATION BELLE RIVE 
M. Alexandre ALBERT 
Tél. : 05 46 92 93 12 


